
 

 

MISTRAL 

Démonstration industrielle d'un procédé innovant de recirculation 
 sélective des fumées à l’agglomération de minerai de fer 

 Contexte 
Les sites sidérurgiques intégrés (ou filière fonte) fabriquent des produits en acier à partir 

de minerai et de charbon. Le haut-fourneau constitue l’élément central de ces sites 

complexes. A partir de minerai aggloméré, provenant de l’agglomération de minerai de 

fer, et de coke, le haut-fourneau produit de la fonte liquide qui est ensuite transformée en 

acier. 

La production de fonte dans la filière sidérurgique intégrée est très énergivore (environ 15 

GJ/ tonnes de fonte).  

ArcelorMittal cherche à réduire son empreinte environnementale, en particulier par le 

biais de la réduction de consommation de combustible, des émissions de gaz à effet de 

serre et de réduction des émissions polluantes. L’usine de Fos-sur-Mer est fortement 

engagée dans cette démarche avec une série d’investissements environnementaux 

engagés ces dernières années pour un montant de l’ordre de 50 millions d’euros. 

L’agglomération de minerai de fer génère plus de 50 % des émissions polluantes du site. 

 

 Objectifs 
L'objectif du projet est de tester sur une installation industrielle (l’agglomération de 

minerai de fer à Fos-sur-Mer), un procédé novateur de recirculation sélective de fumées 

et de démontrer qu’il permet d’atteindre les objectifs suivants : 

 Une réduction de 5 % de la consommation de combustible solide à l’agglomération 
(soit 15 000 tonnes par an) ; 

 Une réduction de 0,4 % de la consommation de combustible solide aux hauts-
fourneaux (soit 8 200 tonnes/an) ; 

 Une réduction de plus de 25% des émissions polluantes de l’agglomération. 

 

 Déroulement 
En collaboration avec la R&D d'ArcelorMittal et le Centre de Recherches Métallurgique de 

Liège, un procédé innovant de recirculation de fumées permettant d'atteindre les objectifs 

industriels et environnementaux a été développé.  

L'installation à échelle industrielle est en cours de construction sur le site de Fos-sur-Mer 

par la PME Azur Industries. 

Le démarrage et la montée en puissance de cette installation est prévue au deuxième 

trimestre 2016. Le projet inclut ensuite l'optimisation du procédé et la démonstration des 

gains annoncés. 

 

 

INDUSTRIE ET 

AGRICULTURE 

PROJET ACCOMPAGNÉ PAR  
L’ADEME DANS LE CADRE  
DU PROGRAMME ÉNERGIES  
DÉCARBONÉES DES  

INVESTISSEMENTS D’AVENIR 

 

Durée : 3 ans 

Démarrage : juin 2015 

Montant total projet : 17,8 M€  

Dont aide PIA : 8,1 M€  

Forme de l’aide PIA :  
subventions et avances  
remboursables 

Localisation :  
Fos-sur-Mer (PACA) 

 
 

Coordonnateur 

Partenaire 
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Le chantier à Fos-sur-Mer  



L’ADEME est un établissement public placé sous la tutelle conjointe des ministères de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, et de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

 

  Résultats attendus 

Innovation 

Le procédé MISTRAL se différencie des procédés de 

recirculation de fumées existant par la sélection des 

fumées recyclées et la localisation des points de 

recyclage. L’installation requiert le design de pièces 

(vannes, gaine, hotte) innovantes pour canaliser les flux de 

fumées.  

Economique et social 

Ce projet permet à Azur Industries de maintenir voire de 

développer l’emploi dans la région de Fos-sur–Mer. Pour 

ArcelorMittal, il renforce la compétitivité du site de Fos-sur-

Mer.  

Environnement 

L’objectif de performance du démonstrateur MISTRAL est 

un gain énergétique de 606 TJ/an. Ce gain énergétique 

correspond à une diminution des émissions de CO2  du 

site ArcelorMittal de Fos-sur-Mer de 72 000 t/an, soit 0,1% 

des émissions de l’industrie manufacturière française. 

Contacts 

Technique : 

Olivier HAVELANGE 

olivier.havelange@arcelormittal.com 

 

Communication :  

Emilie CHAILLEUX 

emilie.chailleux@arcelormittal.com 

 

Pour en savoir plus 

www.ademe.fr/invest-avenir 

 Application et valorisation 
Le projet MISTRAL est une première industrielle sur une 

chaîne d’agglomération d’ArcelorMittal permettant de 

démontrer des gains en termes de réduction de 

consommation énergétique et d’impacts 

environnementaux. 

Azur Industries va  développer dans ce projet un 

nouveau savoir-faire technologique et se créer une 

référence dans les procédés de recirculation de fumées, 

lui permettant de se positionner favorablement sur le 

marché des solutions environnementales compétitives 

pour les usines d’agglomération françaises et 

européennes.  

Usine d'agglomération de minerai de fer à Fos-sur-Mer  
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Vue 3D de l'installation de recirculation de fumées 
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